
NOTE DE SYNTHESE N°1 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MARS 2026 

 
 
 
 

 
OBJET : INSTALLATION DU NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL 
 
  



 
 

NOTE DE SYNTHESE N°2 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MARS 2026 

 
 

 
 
 
OBJET : ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 26 FEVRIER 2026 
 
Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par le ou les secrétaires, est arrêté au 
commencement de la séance suivante, et signé par le maire et le ou les secrétaires (article L. 
2121-15 du code général des collectivités territoriales). 
 
Cet article prévoit explicitement que le procès-verbal de chaque séance du conseil municipal 
doit être arrêté par lui au commencement de la séance suivante. Cette règle générale a 
vocation à s’appliquer au procès-verbal de la séance, qui suit immédiatement le 
renouvellement général des conseillers municipaux, à défaut de règle dérogatoire spécifique 
à cette séance particulière. 
 
Le procès-verbal de la dernière séance d’une mandature du conseil municipal doit donc bien 
être arrêté, par le nouveau conseil municipal issu des élections, au commencement de sa 
séance d’installation, avant l’élection du maire et des adjoints. 
Néanmoins et sous réserve de l’interprétation du juge, le procès-verbal d’une séance 
antérieure arrêté et signé après l’élection du maire et des adjoints, ne serait pas de nature à 
vicier la procédure d’adoption du procès-verbal. 
 
Le procès-verbal sera signé par le nouveau maire élu ainsi que par le (ou les) secrétaire(s). 
L’absence de la signature par le secrétaire n’entraînerait pas sa nullité. 
 

➢ Voir document joint 
  



 
 

NOTE DE SYNTHESE N°3 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MARS 2026 

 
 

 
 
OBJET : ELECTION DU MAIRE  

Présidence de la doyenne d’âge Mme Josette BERNARD 
 
Election du Maire à bulletin secret 

  



 

NOTE DE SYNTHESE N°4 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MARS 2026 

 
 

 
 
OBJET : FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-2 ; 
 
Considérant que le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce 
nombre puisse excéder 30 % de l’effectif légal du conseil municipal ; 
 
 
Le conseil municipal, (à l’unanimité- à la majorité) de ses membres présents ou représentés, après 
en avoir délibéré, décide la création de XX postes d’adjoints. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  



NOTE DE SYNTHESE N°5 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MARS 2026 

 
 

 
OBJET : ELECTION DES ADJOINTS 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-7-2 ; 
 
Considérant que, dans les communes de 1 000 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin 
de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel ;  
 
Sur chacune des listes, l’écart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur 
à un et la liste doit être composée alternativement d’un candidat de chaque sexe ; 
 
Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative ; 
 
En cas d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont 
élus ; 
 
 

  



NOTE DE SYNTHESE N°6 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MARS 2026 

 
 

 
 
OBJET : LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL 

 

➢ Voir document joint 
 

  



 

NOTE DE SYNTHESE N°7 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MARS 2026 

 
 

 
 
 

OBJET : DELEGATIONS CONSENTIES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE AU TITRE DE L’ARTICLE 

L2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
 

PROPOSITION DE DELIBERATION  
 
 
Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du code général des collectivités territoriales,  
  
Considérant que qu'il y a intérêt en vue de faciliter la bonne marche de l'administration 
communale, à donner à Monsieur le maire une partie des délégations prévues par l'article 
L2122-22 du CGCT  
  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, (à l’unanimité- à la majorité) des membres 
présents,   
  
Décide:  
 
Le maire est chargé, pour la durée du présent mandat, et par délégation du conseil                   
municipal : 
  
1. D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés           
communales ;  
 
2. De procéder, dans la limite de 500 000 €, à la réalisation des emprunts destinés au 
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à 
la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de 
change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de 
l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet 
effet les actes nécessaires ;  
 
3. De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget et dans la limite de 216 000 € ;  
 
4. De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant 
pas douze ans ;  
 
5. De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ;  
 
6. De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services municipaux ;  
 
 



7. De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  
 
8. D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  
 
9. De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  
 
10. De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts ;  
 
11. De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des 
offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  
 
12. De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  
 
13. De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  
 
14. D'exercer, au nom de la commune, si les crédits nécessaires sont inscrits au budget, les 
droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou 
délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les 
dispositions prévues à l'article L. 2112 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même 
code dans les conditions que fixe le conseil municipal ;  
 
15. D'intenter au nom de la commune, en première instance, les actions en justice ou de 
défendre la commune dans les actions intentées contre elle, et de transiger avec les tiers dans 
la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants ;  
 
16. De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules municipaux dans la limite de 5 000 € ;  
 
17. De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;  
 
18. De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de 
l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le 
troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les 
conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;  
 
19. De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 250 000 € ;  
 
20. De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les 
opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ;  
 
21. D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont 
elle est membre ;  
 
22. De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil 
municipal, l'attribution de subventions ;  
 
23. De procéder, dès lors que les opérations afférentes sont prévues au budget, au dépôt des 
demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à 
l'édification des biens municipaux ;  
 
24. D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article 
L. 123-19 du code de l'environnement.  



 
Les délégations consenties en application du 2° du présent arrêté prennent fin dès l'ouverture 
de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal.  
  
La mise en œuvre des délégations consenties au titre de l'article 2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales sera rendu publique et donnera lieu à l'information du conseil 
municipal à l'ouverture de la séance suivante.  
 
  
 
 
 
 
  



 

NOTE DE SYNTHESE N°8 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MARS 2026 

 
 

 
 
 

OBJET : FIXATION DU NOMBRE DE MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL 

D’ACTION SOCIALE (CCAS) 
 
 
PROPOSITION DE DELIBERATION 
 
Le maire expose au conseil municipal que les articles L.123-6 et R. 123-7 à R.123-25 du Code de 
l’action sociale et de la famille (CASF), prévoient que le conseil d'administration du CCAS est 
composé du maire, qui en assure la présidence, et en nombre égal de membres élus et de membres 
nommés.  
 

 Membres élus par le conseil municipal en son sein :  
Ces membres sont élus au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans 
panachage et vote préférentiel. Le scrutin est secret. Le nombre maximum des membres élus fixé 
par le conseil municipal est de 8.  
 
Monsieur le Maire propose de fixer à XX le nombre de membres élus par le conseil municipal. 
 

 Membres nommés par le maire :  
Parmi ces membres nommés doivent figurer un représentant de l'union départementale des 
associations familiales, un représentant des associations de retraités et de personnes âgées, un 
représentant des associations de personnes handicapées, un représentant des associations qui 
œuvrent dans le domaine de l'insertion et de la lutte contre l'exclusion. Le nombre maximum des 
membres nommés fixé par le conseil municipal est de 8.  
 
Monsieur le Maire propose de fixer à XX le nombre de membres nommés par le maire. 
 
 
 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de fixer à XX le nombre des membres au conseil 
d'administration, étant entendu qu'une moitié sera désignée par le conseil municipal et l'autre moitié 
par le maire. 
 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, (à l’unanimité – à la majorité) des membres présents 
ou représentés, fixe à XX le nombre des membres au conseil d'administration du centre communal 
d’action sociale étant entendu qu'une moitié sera désignée par le conseil municipal et l'autre moitié 
par le maire 
 
 
 
 

 
 



NOTE DE SYNTHESE N°9 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MARS 2026 

 
 

 
 
 

OBJET : ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION 

SOCIALE (CCAS) 
 
 
Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que le CCAS est un établissement public 
administratif communal qui anime l’action générale de prévention et de développement social de la 
commune. Le CCAS a une personnalité juridique distincte, un budget, des biens et un personnel 
propres.  
 
Le CCAS est dirigé par un conseil d’administration : 
 

• XX membres élus au sein du Conseil Municipal 

• Le Maire est président du CCAS de droit.  
 
Monsieur le Maire fait appel à candidature.  
 
 
Le vote a lieu à bulletin secret.  
 
.  
 
 


